
STAGES DE MUSIQUE ET THEATRE                                                                                         
Château de Ham-sur-Heure                                                                                                                   
DU 09 AU 13 AOUT 2010 

 
 
 
Le Service Provincial de la Jeunesse de la Province de Hainaut, organise au Château communal, de 
Ham-sur-Heure, en collaboration avec l’Administration communale des 
 

STAGES DE MUSIQUE ET THEATRE 
DU 09 AU 13 AOUT 2010 
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Stages avec la participation de professeurs et professionnels 
VIOLON, GUITARE, INITIATION AU CHANT et DECOUVERTE MUSICALE, CHANT et 
ETUDE DE L’INSTRUMENT VOCAL, THEATRE   
Professeurs : Marie-Paule KLECZKO, Geneviève BRICMONT, Sylvie VAN DEGEERDE, 
Brigitte BOISACQ, Alain GUERET, Jean-Claude WELCHE et Michel VANERCK 
 
Pour le chant :  

- les 10/14 ans : Marie-Paule KLECZKO (10 inscrits max.) 
- les 15/25 ans : Geneviève BRICMONT (8 inscrits max.) 

 
Mais aussi, atelier de construction d’instruments insolites, découverte du violon baroque, de la 
mandoline, initiation à la scie musicale, chant avec orgue de barbarie.   
Animations récréatives le mercredi après-midi( djembé et magie), Vendredi soir : spectacle des 
élèves et des professeurs, repas de fin de stage le dernier soir. 
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Des  enfants et adolescents 
Elèves des Ecoles, Académies et Conservatoires de musique 
ou passionnés de musique âgés de 8 à 25 ans 
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Du lundi 09 au vendredi 13 août 2010.  
Tous les jours de 9h00 à 17h00 
Accueil dès 8h30 au Château communal, Chemin d’Oultre-Heure, 20 à Ham-sur-Heure. 
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Les 5 jours avec repas de midi et collations : -8 – 14 ans  …….    75 � 
     -15 – 25 ans………100 � 
 
Les inscriptions se font uniquement auprès du Service Provincial de la Jeunesse,                   
Stages Musicaux d’ Eté 
rue de la Barette 261 – 7100  SAINT VAAST 
Tél. 064/22 57 12 – Fax. 064/22 23 66 
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- Le SPJ décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d’ objets de valeur ainsi qu’ en cas 
d’ incident en dehors des heures prévues pour les activités. 
- Sauf contrordre de votre part, des photos de vos enfants pourraient être prises et alimenter notre 
site Web :  

http://spj.hainaut.be 
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Yvonne TOUSSAINT-MALLET 
Echevin de la Culture 

 

PROVINCE DE HAINAUT 
 


